
Les congés de formation 
 
 
Ils peuvent vous permettre de vous former pour votre nouveau projet professionnel. 
 

• -pour les personnels enseignants, d’éducation et d’orientation, consulter la circulaire 
annuelle : cliquer ici. 

 
• -pour les personnels administratifs, technique, sociaux, de santé et de recherche et 

formation : cliquer ici. (intranet, accès réservé) 

http://www.ac-bordeaux.fr/fileadmin/Fichiers/Emplois/PDF/DPE/Conge_de_formation_professionnelle/Circulaire_conge_de_formation_enseignant_second_degre_2011-2012.pdf
http://intra.ac-bordeaux.fr/Tetd/Depat/2009/CirculaireCongesFormation.pdf
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